N° 10 LorLux

FICHE : ZOAST Ardennes soins en France – Assuré belge (transport en ambulance)
SITUATION :

Monsieur Godefroid de Bouillon est victime d’un accident de chasse dans son domaine. 

Il désire se faire soigner au Centre Hospitalier de Charleville. 

Même si son état ne requiert pas l’intervention d’un SMUR, un transport en ambulance se justifie.

DOCUMENTS : Quels documents doit-il présenter à l’accueil de l’hôpital ?

A-t-il des droits ouverts dans le pays des soins ? 
Non, ses droits sont ouverts en Belgique.
Est-il dans le champ d’application d’une convention particulière ? 
La convention ZOAST Ardennes s’applique aux soins dispensés à l’hôpital de Charleville. 

· Condition de statut ? Assuré social belge. 
· Condition de résidence ? Bouillon est sur le territoire concerné par la ZOAST Ardennes.
REPONSE :

Dès lors, Monsieur Godefroid devra se munir de :

· sa carte d’identité et
· d’une vignette de mutuelle.
TAUX DE PRISE EN CHARGE : A quels tarifs sera-t-il pris en charge ?

REPONSE : 

Ce sont les tarifs français qui seront applicables. 
En cas de non application du mécanisme du tiers-payant, le patient devra se rendre à la caisse primaire d’assurance maladie pour se faire rembourser l’avance des frais.
Son transport en ambulance sera-t-il pris en charge par l’assurance maladie française ?

Le transport sera pris en charge pour le trajet à partir de la frontière française :
· sur présentation d’une prescription médicale,

· par un transporteur agréé français.

FACTURATION : A qui l’hôpital doit-il facturer les soins ?

La part de la facture non couverte pas l’assurance maladie française (ex : frais d’hôtellerie) sera envoyée au patient.
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